
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES ETCHEMINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 
municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue le 21 juin 2021 à 18h30 
heures, à la salle du conseil de l’édifice municipal sous la présidence de 
madame Lucie Gagnon, mairesse, et à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : 

Siège #1 - Madame Nancy Dumas 
Siège #2 - Monsieur Claude Roy 
Siège #3 - Poste vacant 
Siège #4 - Monsieur Sylvain Gilbert 
Siège #6 - Monsieur André Boutin 

Absence motivée : 

Siège #5 - Monsieur Bernard Giguère 

Les membres présents forment le quorum. Madame Vicky Giguère, directrice 
générale, agit comme secrétaire.  

1-        OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après constatation du quorum, la mairesse, Madame Lucie Gagnon déclare la 
séance ouverte, il est 18h30. 

2021-06-113  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 

D'adopter l'ordre du jour tel que présenté. 

1 - OUVERTURE DE SÉANCE 

2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3 - SUJETS À DISCUTER 

  3.1 - Financement dépanneur 

  3.2 - Voirie 

  3.2.1 - Démission, employé de voirie 

  3.2.2 - Nomination d'un chef d'équipe 

4 - VARIA 

5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

6 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

  3 - SUJETS À DISCUTER 
 

2021-06-114  3.1 - Financement dépanneur 

CONSIDÉRANT l’article 92.1 de la Loi sur les compétences municipales; 

CONSIDÉRANT les vérifications effectuées auprès du ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation et de nos procureurs. 



IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur André Boutin 

QUE la municipalité accepte d'octroyer une aide financière maximale de 10 
000$/année pour 3 ans à Accommodation St-Louis pour la mise sur pied d'un 
dépanneur dit intelligent; 

L'aide sera versée selon les besoins de l'OBNL. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2021-06-115  3.2 - Voirie 
 

2021-06-116  3.2.1 - Démission, employé de voirie 

 
Les membres du conseil prennent acte de la démission de Monsieur Keven 
Marquis au poste d'employé de voirie. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Roy 
 
De procéder à l'affichage du poste d'employé de voirie immédiatement; 
 
De combler le poste temporairement en attendant l'embauche officielle d'un 
nouvel employé. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2021-06-117  3.2.2 - Nomination d'un chef d'équipe 

 
Madame Nancy Dumas dénonce son intérêt sur le sujet et quitte la salle. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 
 
De nommer Monsieur Benoît Roy, chef d'équipe à la voirie et à l'entretien des 
bâtiments et des terrains; 
 
D'accorder une prime horaire selon le montant déterminé par le conseil. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
 
Madame Dumas revient dans la salle. 

  4 - VARIA 
 

  5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question 

2021-06-118  6 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Nancy Dumas 
 
QUE la séance soit levée à 19h05 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
_____________________       _________________________ 
Lucie Gagnon                          Vicky Giguère 
Mairesse                                   Directrice générale 

  



Je, Lucie Gagnon, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 

 
____________________ 
Lucie Gagnon 
Mairesse 

 

 


